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1597 (XV), Traltement dee penonnea d'origine 
lndienne et lndo-paldstanabe etablies dans 
l'Union 8Ud-africaine 

L'Assemblh generale, 
Rappelant sa resolution 14o0 (XIV) du 10 decembre 

1959, 
Ayant examine les rapports des Gouvernements de 

l'Inde1 et du Pakistan2 , 

1. Note que Jes Gouvernements de l'In<le et du 
Pakistan ont affirme a nouveau qu'ils etaient prets a 
engager des negociations avec le Gouvernement de 
!'Union sud-africaine, conformement au vCEU explicite 
formule par l'Organisation des Nations Unies, et qu'ils 
ont declare expressement que de telles negociations ne 
prejugeraient en rien leur propre position ni la position 
adoptee par le Gouvemement de !'Union sud-africaine 
touchant leurs theses juridiques respectives dans le 
differend; 

2. Note avec un profond regret que le Couverne-
111ent <le !'Union sml-africaine n'a pas repon<lu aux com-
munications des 1iouvernements de l'Inde e1 du Pakistan 
a ce sujet et Tlt: s'est pas encore montre dispose a 
parvenir a une solution du probleme conformement aux 
huts et principes de la Charte des Nations Unies, a la 
Declaration universelle dt•s droits de l'homme et aux 
recommandatim1s repetees de l' Assembl[.e gcncrale; 

3. Attire /'attrntion du Gouvernement de ]'Union 
sud-africaim.'. ~nr Jes appels repetes (Jilt' l' Assemhl~e 
generate lui a aclreSS<'S pour qu'il coopere :'1 cettt' fin ; 

4. Demande instammrnt au Gouvernement dr !'Union 
sucl-afrkaine <l'rngager <lcs negociation~ avrc ks Cou
vcrt1C'1H<'t1ts de l'[ndr et du Pakistan, 

5. fml'ite It's Etah Membres a prcter !curs both 
offices, de la maniere qui conviendra, pour amener les 
parties i11tercssees a engagt•r les ncgociation, envisagcl-es 
pm I' A,~<'mblee g~neral1· en '!a mlltie:-«• , 

1 /)ocununts offidtls de l'Auemblh1 9tnerole, ,1rnn.ci,'mt' 
.1u.rio-n, Am.,.res, point 70 de l'ordre rlu jnur, rlocum.-111 A/4416 

~Ibid .. «locumrnt A/4417. 
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6. Invite Jes parties interessees a faire rapport a 
I' Assemblee generale, conjointement OU separement, sur 
les resultats auxquels elles auront pu aboutir. 

981 emc seance pleniere, 
13 a·vril 1961 . 

1598 (XV). Question du conllit racial en Afriqu.e 
du Su~ provoque par la politiqae d'apart
h.eid dn Gonvemement de l'Unlon 8ud
africaine 

L ',/ssemblee generate, 
Rappelant ses resolutions precedentes sur la question 

du conflit racial en Afrique du Sud, provoque par la 
politique d'apartheid du Gouvemement de )'Union sud
africaine, 

Consider-ant que, par ses resolutions 616 ll (VII) 
du 5 decembre 1952, 917 (X) du 6 decembre 1955 
et 1248 ( X rI I ) du 30 octobre 1958, elle a declare qu'une 
politique raciale visant a perpemer ou a accentuer la 
discrimination est incompatibk avec la Charte des 
:\' at inns lJ nies et a vec les engagements souscrits par les 
Ftab Men1bres aux termes de !'Article 56 de la Charte, 

N otant que ses resolutions 3'J 5 ( V) du 2 decemhre 
1950, .511 (VT) du 12 janvier 1952 et 616 A (VII) 
du 5 decemhre 1952 ont succes.;ivement affirme que la 
politique de segregation racial•· (apartheid) se fonde 
necessairement sur des <loctrines de discrimination 
raciale, 

Rappe/ant a11ss1 q11e le Go1:verneme11t de ]'Union 
srnl-africaine n'a pas tt>nu r<>mpte des requetes et 
ilemandes rcpetces des Nation. Unies et de !'opinion 
puhlique mondialc et 11'a pas r,·consi<lere OU revise sa 
politique raciale ni re,pecti- les oDligations que Jui impose 
la Ch:•.rtt-, 

Orf>lore que le Gouvern,:ment de !'Union sud
,1fri'-' ,ine co11tmue ,1i11si a ne teJJir aucun compte de ces 
,:ell!,l'.id('-, ,t qu'il aggrave en outre deliberement la 
, , ue~I ion 1:1c i:ill' par ilcs lois et ,Jes mes11res plus <liscri-
111in; toires d par leur mise a e::ecution accompagnee de 
\ ioh ,,,,•~ t•t d'effosions de sani;; 
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2. Reprouve toute politique fondee sur la discrimina
tion raciale comme reprehensible et attentatoire a la 
<lignite de l'homme ; 

3. Prie tous les Etats d'envisager de prendre les 
mesures individuelles et collectives qui leur sont pos
sibles, en conformite de la Charte des Nations Unies, 
pour amener !'abandon de cette politique ; 

4. Afjirme que la politique raciale suivie par le Gou
vernement de !'Union sud-africaine constitue une viola
tion flagrante de la Charte des Nations Unies et de la 
Declaration universelle des droits de l'homme et est 
incompatible avec les obligations d'un Etat Memhre; 

5. Nole avec une 'l!ive inquirtutle que cette politique 
a provoque des frictions intcmationales et que sa 
,·rmtinu:,t:on met en danger la paix et la securite inter
nationaie!; ; 

6. Rappe/le au Gouvernement de !'Union sud
africaine qu'e11 vertu du paragraphe 2 de !'Article 2 de 
la Charte tous les Membres sont tenus de remplir de 
honne foi les obligations qu'ils ont assumee,; aux termes 
de la Charte ; 

7. Fait appel une fois de plus au Gouvernement de 
\'Union sud-africaine pour qu'il conforme sa politique et 
sa conduite aux obligations que lui impose la Charte. 

981 eme seance pleniere, 
13 avril 1961. 

1604 (XV). Rapport du Dlrecteur de l'Oftice de 
aeeoun et de travaax da Nations Unles pour 
lee HfqW. de Paleetlae dam le Proche
Orient 

L' Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 194 (III) du 11 decembre 
1948, 302 (IV) du 8 decembre 1949, 393 (V) du 2 
decembre 1950, 513 (VI) du 26 janvier 1952, 614 
(VII) du 6 novcmbre 1952, 720 (VIII) du 27 no
vembre 1953, 818 (IX) du 4 decemhre 1954, 916 
(X) du 3 decembre 1955, 1018 (XI) du 28 fevrier 
1957, 1191 (XII) du 12 decembre 1957, 1315 (XIII) 

du 12 decembre 1958 et 1456 (XIV) du 9 <lecembre 
1959, 

Prenant acte du rapport __ nnuel du Directeur <le 
!'Office de secours et <le tra\·aux des Nations Unies 
pour les refugies <le Palestin, dans le Proche-Orient, 
pour la periode du !er juillet 1959 au 30 juin 19608, 

Notant avec un profond regret que ni le rapatrie
ment ni l'indemnisation des ;·efugies, prevus au para
graphe 11 de la resolution 194 (III) Je 1' Assemblee 
generale, n'ont encore eu lieu, qu'aucun progres notable 
n'a ete realise en ce qui conceme le programme de 
reintegration des refugies soit par le rapatriement soil 
par la reinstallatio11, que I' Assc:nblee generate a fait sien 
au paragraphe 2 de sa resolu:.on 513 (VI), et quc <le 
ce fait la situation des refugie, continue d'etre un sujet 
de grave preoccupation, 

1. Nate avec regret que la Commission <le conciliation 
des Nations Unies pour la Palestine n'a encore pu 
signaler aucun progres dans !'execution de la tachc qnc 
lui a confiee l'Assemblee gen;:rale au paragraphe 4 de 
sa resolution 1456 (XIV), et prie ladite commission de 
faire de nouveaux efforts en vue d'assurer !'application 
du paragraphe 11 de la re soi ..1tion 194 (III) de I' A~
semblee et de rendre compte de cette question k 
15 octobre 1961 au plus tard ; 

2. Souligne la situation financiere precaire de !'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour Jes 
refugies de Palestine clans le Proi.:he-Orient et invite 
instamment les gouvernements fl examiner la mesnre 
dans laquelle ils peuvent ve,ser des contributions ou 
augmenter celles qu'ils versent, afin que !'Office puisse 
<:>xecuter ses programmes ; 

3. Exprime ses remercicments au Directeur et au 
personnel de !'Office pour le devouement dont ils ne 
cessent de faire preuve dans !'execution du mandat de 
!'Office, ainsi qu'aux institutions specialisees et aux 
nombreuses organisations privees pot~r l'reuvre tres utile 
qu'elles continuent d'accomplir en faveur des refugies. 

993eme seance pleniere, 
21 avril 1961. 

8 Jbid., qlli,u~1tte se.rsimt, Svpplimnt.t No 14 (A/4478). 


